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Un bilan chiffré des
18 conseils municipaux

par Laurent HERCE, conseiller EELV et 
groupe Ensemble pour Sète



Peu de conseils, espacés jusqu’aux limites légales

La loi impose un 
conseil par trimestre 
au minimum.

Sur la moitié du 
mandat écoulé, 79 
semaines soit 6 
trimestres, cette limite 
est atteinte.

3 fois, le délai était de 
14 semaines, soit 
supérieur à 3 mois.

14 semaines
(+ de 3 mois)



Conséquences : une avalanche de dossiers empilés

19 Juin 2023 :

Le conseil de tous 
les records.

A qui profite cette 
indigestion ? 

Plus grand 
délai entre 
2 conseils :

14 
semaines

Plus grand 
nombre de 

délibérations :

57

Plus grand 
nombre de 
décisions :

183



57 délibérations, dont le budget : une absurdité

Si l’on part sur l’idée 
que chaque 
délibération prendra 
seulement 5 mn…

…le conseil durera 
minimum 5 heures.

19 juin 2023



183 décisions : un gage d’opacité

Une décision est 
signée par le maire, 
sans débat en conseil 
municipal.

Elle peut concerner, 
une subvention de 
600.000 € (Pont des 
arts), un emprunt de 
4.000.000 €, etc…

Elle n’oblige pas à 
fournir un dossier 
détaillé, et ne sera pas 
validée par le vote.

19 juin 2023 :
183 décisions



Des documents impossibles à décrypter en si peu de temps

1957 pages, 
incluant des 
budgets, 
chiffres, 
tableaux, 
cartes, plans…

A décrypter en 
5 jours, mais 
en réalité en 2 
(le week-end)

19 juin 2023 :
1957 pages


